
Partenariat pour le Développement Municipal   
                

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Cotonou, le 14 juillet 2009 
 

Un avenir prometteur pour l’accès à l’emprunt des collectivités locales d’Afrique de l’ouest et du centre 
 

Les 02 et 03 juillet 2009, s’est tenu,  à la salle de conférence de la BOAD à Lomé, un atelier sur l’amélioration 
de l’accès à l’emprunt des collectivités locales d’Afrique de l’ouest et du centre. Cette rencontre, organisée 
conjointement par la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) et le Partenariat pour le 
Développement Municipal (PDM) avait pour objectif de sensibiliser et de réfléchir sur l’emprunt comme 
moyen d’amélioration des ressources financières des Collectivités Locales d’Afrique de l’ouest et du centre.  
 

Elle a été l’occasion de présenter différentes expériences d’emprunt et de garantie, notamment celles du 
FEICOM (Cameroun), du FAGACE, de la BOAD, des villes de Ouagadougou (Burkina – Faso) et de Parakou 
(Bénin). 
 

Les travaux en atelier, ont permis d’identifier le rôle des banques de développement et des banques 
commerciales dans la mise en place de concours pour les collectivités locales de même que les difficultés 
liées à l’accès de ces collectivités aux marchés financiers. Les bases d’un nouveau partenariat entre les 
différents acteurs ont été posées.  
 

En ce qui concerne les Collectivités Locales, il a été relevé, la nécessité d’améliorer leurs ressources propres, 
d’assainir les finances locales, d’améliorer le rendement de la fiscalité locale, de disposer de projets 
économiquement et  financièrement viables et  de mécanismes comptables fiables et transparents. 
 

Quant aux Etats il leur est demandé d’améliorer la législation pour faciliter l’accès des collectivités à 
l’emprunt et un desserrement des contraintes relatives aux rapports de tutelles entre le pouvoir central et 
les collectivités locales.  
 

Les institutions financières ont  été appelées à apprendre à mieux connaitre les collectivités en vue de définir 
des mécanismes d’intervention qui tiennent compte de leurs réalités et spécificités. 
 

Pour monsieur Bio Tchané, Président de la BOAD, « ce sont là d'importantes conclusions qui sont sources de 
satisfaction et d'espérance pour la BOAD qui les utilisera pour enrichir la réflexion en cours sur la définition 
de sa stratégie d’intervention en faveur des collectivités locales. »  
 
De l’avis des participants, l’atelier sur l’amélioration de l’accès à l’emprunt a participé à faire adhérer tous les 
acteurs à la nécessité et à l’urgence de l’accroissement des ressources de nos collectivités locales à travers 
l’emprunt. Un comité de suivi des résolutions a été mis en place pour poursuivre les actions en vue de l’accès 
effectif  de ces collectivités à l’emprunt et aux marchés financiers. 
 

****************** 
A propos du PDM 
 
Le Partenariat pour le Développement Municipal (PDM) est une association d’envergure régionale qui a pour but d’apporter son 
appui aux Associations de Pouvoirs Locaux (APL) d’Afrique de l’Ouest et du Centre. Il bénéficie d’un accord de siège de la République 
du Bénin. Il est soutenu par des partenaires financiers et techniques dont le Ministère Français des Affaires étrangères (MAE), la 
Coopération Canadienne et la Coopération Suisse.  
L’association a deux objectifs principaux : 

 Renforcer les capacités des Collectivités locales pour leur permettre d’assumer leurs compétences et de répondre aux 
besoins des populations ; 

 Appuyer les acteurs dans la mise en œuvre des politiques de décentralisation. 
Les instances du PDM sont l’Assemblée Générale et le Conseil d’Administration que viennent appuyer un Secrétariat exécutif et un 
Comité technique d’Orientation.  
Contact PDM : 
7ème étage immeuble Espace Dina, Boulevard St Michel 
Tél. : 21 32 47 00 / 21 32 47 01 / 21 32 26 55 
Email : pdm@pdm‐net.org Site web : http://www.pdm‐net.org  


